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Luxembourg, le 27 mars 2024 

Ordonnance du vice-président de la Cour dans l’affaire C-639/23 P(R) | Commission/Amazon Services 

Europe 

Publicité en ligne : la demande d’Amazon de suspendre son obligation de 

mettre à la disposition du public un registre de publicité est rejetée 

Amazon Services Europe appartient au groupe Amazon. Ses activités commerciales comprennent la vente au détail 

en ligne et d’autres services tels que le cloud informatique et le streaming numérique. Elle fournit des services de 

place de marché aux vendeurs tiers, leur permettant de proposer des produits à la vente dans l’Amazon Store.  

Par une décision du 23 avril 2023 1, adoptée en vertu du règlement sur un marché unique des services 

numériques 2, la Commission a désigné Amazon Store comme étant une très grande plate-forme en ligne. Cela 

implique, notamment, qu’Amazon Store est obligée de mettre à la disposition du public un registre contenant des 

informations détaillées 3 sur sa publicité en ligne. Amazon a demandé l’annulation de cette décision devant le 

Tribunal de l’Union européenne. Elle avait aussi introduit une demande en référé. Par ordonnance du 27 septembre 

2023 4, le président du Tribunal a ordonné la suspension de la décision dans la mesure où Amazon Store sera 

obligée de mettre à la disposition du public le registre de publicité. La Commission a saisi la Cour de justice d’un 

pourvoi contre cette ordonnance. 

Dans son ordonnance de ce jour, le vice-président de la Cour annule la partie de l’ordonnance du président du 

Tribunal qui suspend la décision de la Commission en ce qui concerne le registre de publicité. Il constate que 

la Commission a été privée, en violation du principe du contradictoire, de la possibilité de prendre position sur les 

arguments présentés par Amazon pendant la procédure devant le Tribunal. Étant donné que la Commission a 

présenté devant la Cour les arguments qu’elle entendait opposer aux éléments avancés par Amazon devant le 

Tribunal, le vice-président de la Cour statue définitivement sur le litige et rejette la demande en référé.  

Le vice-président de la Cour estime que l’argument soulevé par Amazon, selon lequel l’obligation instaurée par le 

législateur de l’Union de mettre à la disposition du public un registre de publicité limite de manière illégale ses droits 

fondamentaux au respect de la vie privée et à la liberté d’entreprise, ne peut être regardé, à première vue, comme 

étant dépourvu de pertinence et, par ailleurs, de tout caractère sérieux.  

De plus, en l’absence de suspension, il est probable qu’Amazon subirait un préjudice grave et irréparable avant 

l’intervention d’un éventuel arrêt annulant la décision de la Commission.  

Ces constatations ne sont cependant pas à elles seules décisives. En effet, il faut apprécier si la mise en balance de 

l’ensemble des intérêts en présence peut justifier le refus de la suspension. À cet égard, le vice-président de la Cour 

constate que, dans l’hypothèse où la suspension ne serait pas accordée, l’annulation de la décision de la 

Commission conserverait un intérêt pour Amazon. En outre, il n’est pas démontré que, dans une telle hypothèse, 

l’existence ou le développement à long terme d’Amazon seraient compromis. Par ailleurs, la suspension impliquerait 

de différer, potentiellement pour une période de plusieurs années, la réalisation complète des objectifs du 

règlement sur un marché unique des services numériques et donc de laisser potentiellement persister ou se 

développer un environnement en ligne menaçant les droits fondamentaux, alors que le législateur de l’Union a 
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considéré que les très grandes plates-formes jouent un rôle important dans cet environnement. Les intérêts 

défendus par le législateur de l’Union prévalent, en l’espèce, sur les intérêts matériels d’Amazon, de sorte 

que la mise en balance des intérêts penche en faveur du rejet de la demande de suspension.  

RAPPEL : Le Tribunal rendra son jugement définitif sur le fond de cette affaire à une date ultérieure. Une 

ordonnance sur des mesures provisoires ne préjuge pas de l’issue de l’action principale. 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas la Cour de justice. 

Le texte intégral de l’ordonnance est publié sur le site CURIA. 
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1 Décision C(2023) 2746 final (voir aussi le communiqué de presse de la Commission IP/23/2413). 

2 Règlement (UE) 2022/2065 du Parlement européen et du Conseil, du 19 octobre 2022, relatif à un marché unique des services numériques. 

3 Il s’agit, notamment, du contenu de la publicité, de la personne pour laquelle la publicité est présentée, de la période au cours de laquelle la 

publicité a été présentée, des principaux paramètres utilisés pour le ciblage de certains destinataires, des communications commerciales publiées 

sur les très grandes plates-formes en ligne ou encore du nombre total de destinataires du service atteint. 

4 Amazon Services Europe/Commission, T-367/23 R. 
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